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CJUE, 8 mars 2018, Saey Home & Garden,
Aff. C?64/17

Aff. C-64/17

Motif 30 : "(…) il est constant, selon la juridiction de renvoi, que l’objet du litige en cause au
principal concerne un contrat de concession commerciale pour lequel il est réclamé la
réparation du préjudice résultant de la rupture précoce et soudaine, ainsi qu’une indemnité de
clientèle pour le non-respect de l’exigence de quasi-exclusivité y afférente. Dès lors, il importe
de vérifier, ce qui incombe également à la juridiction de renvoi, que la clause attributive de
juridiction en cause au principal concerne ce rapport de droit. En effet, une clause attributive
de juridiction insérée dans un contrat ne peut, en principe, produire ses effets que dans les
rapports entre les parties qui ont donné leur accord à la conclusion de ce contrat (arrêt du
7 février 2013, Refcomp, point 29)".

Dispositif 1 : "L’article 25, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), doit être
interprété en ce sens que, sous réserve des vérifications qu’il incombe à la juridiction de renvoi
d’effectuer, une clause attributive de juridiction, telle que celle en cause au principal, stipulée
dans des conditions générales de vente mentionnées dans des factures émises par l’une des
parties contractantes, ne satisfait pas aux exigences de cette disposition".
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